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EIGs : Evolution de la législation 2016-2017 

  Décret EIGs (2016-1606) du 25 Novembre 2016 
 EIG: définition, analyse (immédiate et à trois mois), plan d’action 

 Structure régionale d’appui à la qualité des soins et à la sécurité des patients 

 

 Courrier Ministre des Affaires Sociales et de la Santé (2 janvier 2017) 
 à propos des EIG  

 aux PCME-DG concernant le décret 2016-1606 

 

 Instruction (DGS-DGOS) aux ARS du 17 février 2017 
 mise en œuvre du décret du 25 Novembre 2016 

 

 Cadre général d’évaluation des démarches d’analyse des EIAS (HAS) 

 



Art R 1413-67 du décret 2016- 1606- 25 Novembre 2016 
définition d’un EIGS 

 

 Évènement indésirable grave associé à des soins (EIGS) réalisés lors 
d’investigations, de traitements, d’acte médicaux à visée esthétique 
ou d’actions de prévention  

 

 est un évènement inattendu au regard de l’état de santé et de la 
pathologie de la personne 

 

  et dont les conséquences sont le décès, la mise en jeu du pronostic 
vital, la survenue probable d’un déficit fonctionnel permanent y 
compris une anomalie ou une malformation congénitale. 



Déclaration au directeur de l’ARS et exploitation HAS 
(aide éventuelle de la structure régionale d’appui) 

 Formulaire (Partie 1), sans délai  (Art. R. 1413-69 ) 

 circonstances de survenue de l’événement ; 

 premières mesures prises (patient, et éviter la répétition) ; 

 information du patient et, le cas échéant, de sa famille 
 

 Formulaire (partie 2), au plus tard dans les 3 mois 
 
 la gestion de l’événement  
 l’analyse approfondie des causes de l’événement 
 le plan d’actions avec échéances de mise en œuvre et évaluation 

 

 Transmission par les ARS à la HAS des 2 formulaires totalement anonymes 

 Exploitation par la HAS  

 bilan annuel des déclarations avec préconisations, rendu public  
 

 

 



Les EIGs à l’AP- HP 

 Volonté  forte du DG et  du PCME de promouvoir la déclaration et valoriser 
la démarche (Charte DG/PCME, janvier 2014)  

 

 Définition identique à la définition AP-HP : déclarer les EIG de gravité 4,5 

 



Les EIGs à l’AP- HP 

 Impact du décret EIGs à l’AP- HP : principes maintenus de l’organisation 
existante 

  

 Le GH définit son organisation interne et signale au Cabinet /DOMU les EIGs 

 Le Cabinet / DOMU centralise la déclaration des EIGs à l’ARS/CORRUSS 
(formulaire 1)  

 Gestion (sauf exception)  par le GH (CGRAS/Risques) de l’analyse et plan d’action 
et envoi par la direction  à l’ARS/délégation territoriale  (formulaire 2) et copie à 
la DOMU 

 



Les EIGs à l’AP- HP - 2016- DOMU 

 Signalés et déclarés 

 Par les GH 

 Par la DAJ 

 Par les réclamations au niveau des GH 



Les EIGs à l’AP- HP - DOMU 



EIGs 2016 – répartition selon les Secteurs d’activité 



Typologie des EIG - base DOMU 2016  
Typologie Gravité 3 Gravité 4 Gravité 5 Total OSIRIS 2016 

PEC (diag / ttt / surv) 16 18 34 

Chute 11 11 22 13 231 chutes  
126 (G4)/14 (G5) 

Médicament 2 10 8 20 
2 151 EIM 

 27 (G4)/ 5 (G5) 

Acte chirurgical 9 7 16 457 Acte Chir 

Suicide / TS 9 5 14 

Radio interventionnelle 2 7 9 

Organisation des soins 1 2 5 8 

Fugue 1 5 6 
2 889 fugues 

 (G4)/ (G5) 

Dispositif médical 1 1 3 5 

Erreur d'identification 2 2 4 
920 Er. Identité 

 (G4)/  (G5) 

Produit sanguin labile 3 1 4 

Infection nosocomiale (IAS) 2 2 

Accouchement 1 1 2 

Greffe / AMP 1 1 2 

Autre 1 1 

Total général 8 72 69 149 

72% 

95% 

toutou 



 Brulures  (inflammation des solutions alcoolisées) 
 
 erreur de côté avec anesthésie locorégionale réalisée du 

mauvais côté en ophtalmologie 
 
 pièce anatomique égarée  

 
 oublis de compresses 
 

 Plaie vasculaire , lors de l’éxérèse d’une tumeur rénale sous 
coelioscopie (décès) 

 

 chute de la table d’opération avec fracture du col du fémur 

 

EIGs  de chirurgie – quelques exemples  



   Prévention et gestion des feux de patient au BO ( F Bonnet)  

 

 Promotion de la Check list au BO  (F. Richard /P Méria)  

 

 Présentation du bilan EIG au sein de chaque conseil de bloc   

  

 Réalisation de revues de morbi-mortalité  

EIGs  de chirurgie – quelques exemples de plan d’action.  



 



EIGs : quelques exemples « pris au hasard » 
 

 Erreur d’administration de chimiothérapie (chambre lit double) 

 Erreur de voie d’administration IV au lieu de péridurale  

 Erreur de calcul de dose chez un prématuré (X10) 

 Erreur de prescription  d’ insuline 

 

 Absence de bracelet pour 2 bébés qui remontent de la salle de 
naissance   

 

 Neuf EIG au décours d’actes de radiologie interventionnelle : 





Décret 2016-1151-24 aout 2016:  
Portail de signalement des évènements sanitaires 
indésirables 



Conclusion 

 Une très grande mobilisation des professionnels  

  Renforcer l’expertise et le temps dédié dans les GH  (Equipe 
pluridisciplinaire  ayant du temps dédié dans chaque GH ) 

 amplifier les démarches de Retour d’Expérience ( implication des 
spécialités , des patients et des représentants des usagers)  

 Evaluation  et recherche clinique 

 Communication 

 



 




